
Carnet de l’interprète

Depuis 2024, je suis aussi référent des 
interprètes d’ISM Interprétariat à la Cour 

nationale du droit d’asile (CNDA).

Mon rôle, c’est de faciliter la 
communication et la compréhension 
entre deux personnes ayant des 
références culturelles différentes. 
C’est un métier exigeant, au service de la 
demande de protection et de l’intégration 

des personnes exilées.

Je suis interprète en kirundi, kinyarwanda et 
swahili, spécialisé dans le domaine de l’asile.



Mardi matin, 9h. Les interprètes arrivent et se dirigent directement dans la salle dédiée. 
Ils consultent le tableau d’affichage qui indique les salles attribuées et attendent 
que le ou la secrétaire d’audience vienne les appeler.

Interprète Jésus, la 
salle 3 vous attend. Très bien. 

Je vous suis, Merci. 



Chaque formation de jugement de la CNDA est présidée par un ou une magistrat(e). 
Lorsqu’elle statue en formation collégiale, elle est composée de trois membres, comme 
ici : le président de formation de jugement, une assesseure et un assesseur représentant 
le Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR). 
À gauche, la secrétaire d’audience assure la gestion des dossiers contentieux et le 
bon déroulement de la séance. À droite, le rapporteur instruit le dossier et lit son 
rapport. Face à eux : le requérant, son avocate et l’interprète assermenté. Ce dernier 
ne connaît rien au dossier avant le démarrage de l’audience. 
La séance est publique. Plusieurs personnes sont présentes dans la salle ce matin.



Il est 9h12. L’audience s’ouvre par l’appel 
du recours inscrit au rôle, effectué par la 
secrétaire d’audience.

       J’appelle la première 
affaire du rôle : le     

requérant, représenté
par son conseil, assisté
 d’un    interprète en 
langue kinyarwanda

Monsieur le 
rapporteur, je 
vous donne la 
parole pour 

la lecture du 
rapport.

Le rapport présente les éléments nécessaires à l’examen du recours, sans préjuger du 
sens de la décision. Les points essentiels sont traduits par l’interprète afin de garantir 
la compréhension du requérant.

J’en viens maintenant à 
l’analyse du bien-fondé de 

la demande. Je demanderai à 
l’interprète de bien vouloir 

traduire les éléments 
suivants.



Après cette étape, le président de la formation de jugement ouvre le temps des questions. 
Elles portent sur la situation personnelle du requérant, son parcours et sa provenance.

Les détails géographiques et la bonne prononciation des lieux sont essentiels. 

Mon village s’appelle Mweso, 
il se trouve dans le territoire de 
Masisi, au Nord-Kivu, à l’est de la 

République démocratique du Congo.

Pouvez-vous nous décrire votre village d’origine 
et nous dire où il se situe précisément ?



Les questions visent à apprécier la crédibilité du récit et les craintes de persécution. 
L’interprète traduit à la première personne et restitue le ton, les silences et les 
émotions, en respectant le cadre déontologique du métier.

Les attaques ont commencé alors que nous étions 
encore nombreux dans le village. Les rebelles 
nous accusaient de ne pas être congolais et 

cherchaient à contrôler nos terres.

Pouvez-vous expliquer pourquoi vous avez quitté 
votre village à ce moment-là et pas avant ?



Que craignez-vous concrètement si vous deviez 
retourner aujourd’hui dans votre pays ?



Les réponses permettent à la Cour d’évaluer les risques de persécution et d’envisager 
une protection subsidiaire ou conventionnelle. L’interprète reste neutre, même lorsque 
le récit est émotionnellement intense.

Je serai arrêté ou tué. 
Là-bas, je ne suis en 
sécurité nulle part.



Après les échanges, le président de la formation de jugement invite le conseil du 
requérant à présenter ses observations orales. C’est l’étape des plaidoiries.

Maître, vous avez la parole 
pour vos observations.

Monsieur le Président, le 
récit de mon client est cohérent avec la 

situation sécuritaire dans l’est de la République 
démocratique du Congo. Il appartient à un groupe 
régulièrement ciblé dans cette région et ne peut 
bénéficier d’aucune protection effective sur place. 
Les risques encourus en cas de retour sont réels 
et actuels. Nous sollicitons donc l’octroi d’une 

protection, à tout le moins subsidiaire.



L’interprète reste présent jusqu’à l’annonce de la mise en délibéré et traduit les termes 
essentiels au requérant, afin de garantir sa compréhension.

Merci, Maître. L’affaire est mise en délibéré. La 
décision sera rendue le 26 mars prochain.



À l’issue de l’audience, Jésus retourne en salle des interprètes. Après sa pause, s’il est 
encore mobilisé sur la journée, il attendra d’être à nouveau appelé pour une autre 
audience.

Oui, avec plaisir. Moi 
aussi, j’ai une autre 

audience à 14h.

J’ai une autre vacation 
cet après-midi.

On sort déjeuner ?



le

Le s
aviez

-vous ?

La CNDA examine les recours déposés contre les 
décisions de l’OFPRA. Les personnes demandant l’asile 
peuvent se faire accompagner d’un avocat et d’un 
interprète PROFESSIONNEL.
L’interprète ne se contente pas de traduire : il ou 
elle transmet fidèlement la parole de la personne, 
avec précision et neutralité. Chaque détail – noms, 
lieux, dates, expressions – compte et doit être 
restitué sans altération. L’interprète mobilise aussi 
ses connaissances culturelles, géographiques et 
géopolitiques pour comprendre le contexte de 
chaque situation. Dans le domaine de l’asile, il ou 
elle dépasse la simple traduction et devient un 
véritable médiateur culturel, aidant la personne à 
se faire comprendre et à accéder à ses droits.


